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No. 02-051/04

Le 24 février 2004

Monsieur le Président,


Dans la perspective de la prochaine Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA-V), la Commission interaméricaine des femmes (CIM) sollicite respectueusement l’inscription du thème “Trafic des personnes, particulièrement des femmes, des adolescents et des enfants” à l’ordre du jour de la REMJA-V, selon le vœu des résolutions adoptées par l’Assemblée des déléguées de la CIM et par l’Assemblée générale de l’OEA.  Nous sommes au courant du fait que le Gouvernement colombien a aussi demandé que cet ordre du jour comporte également le trafic des enfants, ce que nous appuyons pleinement.  Nous encourageons cependant l’inclusion de toutes les personnes, particulièrement des femmes, des adolescents et des enfants, étant donné la nécessité de la protection et de l’assistance aux victimes de ce problème dont la gravité s’aggrave de plus en plus.


Pleinement consciente de l’accroissement ininterrompu du trafic des personnes dans les Amériques, particulièrement des femmes, des adolescents et des enfants, l’Assemblée des déléguées de la CIM a adopté la résolution CIM/RES. 225 (XXXI-O/02) intitulée “Lutte contre le délit du trafic illicite des personnes, spécialement des femmes, des adolescents et des enfants”, et a réaffirmé ce qui suit:

“… que le trafic des femmes, des adolescentes, des petites filles et des petits garçons à des fins d’exploitation dans les Amériques est un délit qui doit être empêché, réprimé et puni dans une perspective multidimensionnelle qui implique le système judiciaire, la police nationale et la police des frontières, les autorités de l’immigration, les ministères de la santé et du travail, les consulats, la société civile, ainsi que les victimes et leur famille”;

Son Excellence

L’Ambassadeur Juan Manuel Castulovich

Président de la Commission des questions juridiques

  et politiques

Conseil permanent de l’Organisation des États Américains

Washington, D.C.


Par la suite, en 2003, l’Assemblée générale de l’OEA a adopté la résolution AG/RES. 1948 (XXXIII-O/03) intitulée “Lutte contre le délit du trafic des personnes, particulièrement des femmes, des adolescents et des enfants”.  Cette résolution tient compte de la CIM/RES. 225 (XXXI-O/02 adoptée auparavant, et invite instamment les États membres de l’OEA à ratifier la Convention des Nations Unies contre le crime transnational organisé et son Protocole visant à prévenir, réprimer, et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, ou à y adhérer, et prend également en compte le Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques adopté à Québec en 2001, dans lequel les chefs d’État et de gouvernement s’engagent à:

“Mettre en œuvre des stratégies collectives, dont celles se dégageant des réunions des ministres de la justice des Amériques ... en vue de lutter conjointement contre les formes naissantes d’activités criminelles transnationales, notamment contre le trafic de personnes et le blanchiment des produits et des actifs découlant du crime et du crime cybernétique;”


Sur la base des résolutions précitées, nous recommandons fermement que la Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA) reconnaisse que le trafic de toutes les personnes, particulièrement des femmes et des enfants, est un délit grave qui non seulement exige une attention aux niveaux régional et national, mais appelle à une réponse polyvalente pour combattre ce délit grave et protéger toutes les victimes touchées.


Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Président, les assurances de ma plus haute considération et de mon estime.


(s) Yadira Henriquez


Présidente
ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS


COMMISSION INTERAMÉRICIANE DES FEMMES
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